
Prophylaxies déléguées
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Mardi 12 juin 2018 Capendu
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Objectifs des prophylaxies

brucellose, leucose, tuberculose, IBR :

●Maintien du statut européen officiellement indemne (ou 

acquisition dans le cas de l'IBR)

●Facilitation des échanges commerciaux

●Dépistage de l'infection

●Maintien du réseau de surveillance actif

Rq : Police sanitaire : éradication de l'infection

Rappels sur l'organisation des 

prophylaxies



4

Rappels sur l'organisation des 

prophylaxies
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Prélèvements
Tests diagnostiques

Identification
Recensement
Contention

Matériel
Analyses
Résultats
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Appui technique

Supports (DAP, ASDA)
Évaluation des résultats
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Information
aide éleveur
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Relations entre les partenaires structurées par des conventions :

●Délégant-délégataire : convention cadre quinquennale et convention technique et 

financière par campagne

●OVS-Etat-vétérinaires-laboratoires : convention quadripartite

●OVS-Etat-laboratoires laitiers : convention tripartite

●Des responsabilités distinctes selon la catégorisation de la maladie

●Catégorie 1 : pilotage par l’État en lien avec le CROPSAV – ex : tuberculose

●Catégorie 2 : pilotage par l'OVS en lien avec le CROPSAV – ex : IBR

Rappels sur l'organisation des 

prophylaxies

DS 1 :
atteintes graves à la santé publique ou risques 
majeurs pour l’environnement ou les capacités 
de production
= intérêt général
mesures obligatoires de prévention, de 
surveillance et/ou de lutte

DS 2 :
dangers affectant l’économie d’une ou 
plusieurs filières

Programmes collectifs de prévention, de 
surveillance et de lutte
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Délégation de missions de contrôle :

●Encadrée réglementairement : OVS, convention, accréditation, contrôle

●Contrat – conventions : domaines délégués précis (gestion administrative), CDC

●Indemnisation financière

●L’État reste responsable avec une obligation de contrôle technique et financier

●Outil informatique partagé pour le suivi (Sigal, tableau de bord national)

●État attribut les qualifications et autorisations pour le DS 1

●OVS pour les DS 2

●Etat : police administrative et police judiciaire

Rappels sur l'organisation des 

prophylaxies

Indemnité prophylaxies BV
20 866€ par département
+ 4,8 ou 4€ par cheptel (3 000) et 2 ou 1,6€ (>3 000)
+ 9€ par intervention tuberculose (FRGDS MP)
+ 0,04€ par ASDA ou LPS

Indemnité prophylaxie OV/CP
Ex-MP : gestion départementale
FRGDS LR : 18 400€ par département
+4€ par cheptel (3 000) et 1,6€ (>3 000)
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Délégation prophylaxies bovines bru, leu et tub :

●3 domaines délégués avec une harmonisation du niveau de délégation

●organisation administrative des prophylaxies (amont) : programmation, paramétrage Sigal, DAP

●CDC national -obligation d'accréditation COFRAC

●suivi administratif de la réalisation et la conformité des prophylaxies (amont) : réception, saisie et 
évaluation des résultats

●CDC national -obligation d'accréditation COFRAC

●suivi administratif des contrôles liées aux mouvements des bovins (contrôles à l’introduction et à la sortie, 
y compris les contrôles spécifiques liés à la transhumance)

●2 conventions régionales ex-LR et ex-MP

●Dates de campagne relativement harmonisées : au plus tôt 1er sept et au plus tard 

30 juin

●Bilans départementaux et régionaux techniques et financiers

Rappels sur l'organisation des 

prophylaxies

Bilan financier n-1 au 30/03
Toujours attendu pour ex-MP pour 2017

Bilan technique campagne : 30/09
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Délégation la prophylaxie bovine IBR :

●Délégation de toutes la maîtrise d'ouvrage à l'OVS, y compris la délivrance des 

appellations (DS 2)

●2 conventions techniques régionales 2016-2019 (FRGDS LR et FRGDS MP) sans 

indemnité financière

●DD'CS'PP : réglementation particulière (validée par CROPSAV), mesures de police 

judiciaire

Rappels sur l'organisation des 

prophylaxies
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Délégation prophylaxie brucellose ovine et caprine :

●2 situations :

●Ex-LR : 3 domaines délégués avec une harmonisation du niveau de délégation :

●organisation administrative de la prophylaxie (amont) : programmation, paramétrage Sigal, DAP

●suivi administratif de la réalisation et la conformité de la prophylaxie (amont) : réception, saisie et 
évaluation des résultats

●suivi administratif des contrôles liées aux mouvements des bovins (contrôles à l’introduction et à la sortie, 
y compris les contrôles spécifiques liés à la transhumance)

●Ex-MP : situation très variable selon les départements

●1 convention régionale ex-LR et des conventions départementales ex-MP

●Dates de campagne non harmonisées

Rappels sur l'organisation des 

prophylaxies

Travaux en cours sur le sujet avec l'objectif d'une 
convention régionale unique à partir du 
01/01/2019 (précisions dans la partie perspectives)
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Délégation prophylaxie brucellose ovine et caprine :

●Dates de campagne selon les données disponibles

Rappels sur l'organisation des 

prophylaxies
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Contrôle de délégation : NS 266 du 10/04/2018

●L’État reste responsable avec une obligation de contrôle technique et financier

●Plusieurs rapports nationaux demandant sa mise en place

●Mise en place pédagogique et progressive

●Prise en compte de l'accréditation COFRAC

●supervision technique / supervision financière

Occitanie :

●Nombreux points de suivi et contrôle déjà en place

●Travaux sur les bilans, notamment financiers, à poursuivre

●Jusqu'en 2020, excepté en cas de dysfonctionnement majeur : pas de contrôle, 

mais construction collégiale de méthodes et d'outils pour le contrôle et tests de 

pertinence

Rappels sur l'organisation des 

prophylaxies
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Présentation OVS
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Bilan intermédiaire (campagne non totalement terminée)

●Brucellose bovine : très satisfaisant – pas d'infection

●Leucose bovine : très satisfaisant – pas d'infection

●Tuberculose : globalement satisfaisant, mais 4 foyers détectés par la 

prophylaxie (2 dans le 30 (manade-ganaderia) et 2 dans le 65)

●IBR : géré par OVS

●Brucellose ovine et caprine : très satisfaisant – pas d'infection

Bilan sanitaire

Focus tuberculose
Cette après-midi par 
expert tuberculose

Bilan cette 
après-midi
Par l'OVS
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Bilan intermédiaire (campagne non totalement terminée)

Bilan sanitaire
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Bilan intermédiaire (campagne non totalement terminée)

94 interventions avec une évaluation globale C :

●15 avec une évaluation BRU C

●8 avec une évaluation LEU C

●71 avec une évaluation TUB C

●1 avec une évaluation BRU C et TUB C

●94 suites DD'CS'PP (traitement de toutes les interventions avec non 

conformité sanitaire) et nombre supérieur d'actes car fréquemment plusieurs 

actes

Bilan sanitaire

Sigal : actuellement impossibilité pour les 
DD'CS'PP de saisir ces suites dans le module 
« suivi prophylaxie » (correction demandée)
Mais informations disponibles sur d'autres 

modules de Sigal
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Autres suites :  APMS 

suivi épidémiologique

63 APMS- suivi 

épidémiologique :

●1 APDI tuberculose (65) 

en lien avec foyer du 65 

détecté en prophylaxie

●50 levés

●13 en cours.

Bilan sanitaire
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Autres suites :  

Abattages 

diagnostiques

114 au total dont 

plusieurs avec lésions 

dans les 4 foyers

Bilan sanitaire
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Autres suites :  

AP sans lien direct avec 

NC en prophylaxies 

déléguées (intro, acquisition 

...)

24 APMS suspicion dont 18 

levés et 6 en cours

1 APDI tuberculose en cours

(lien épidémiologique 65)

Bilan sanitaire
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Présentation OVS
Et retours qualitatifs

DD'CS'PP, vétérinaires, laboratoires
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●Brucellose : pas de changement

●Leucose : pas de changement

●Tuberculose :

●Rappel : validation de la stratégie régionale tuberculose suite à l'avis 
favorable du CROPSAV le 06/12/2017

●sur internet DRAAF : http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/Reunions-du-
CROPSAV-Occitanie-le,2423

●Plusieurs modifications prévues dans ce cadre, en cohérence avec les 
prescriptions nationales à venir

Campagne bovine 2018-

2019
Évolutions techniques prévues

http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/Reunions-du-CROPSAV-Occitanie-le,2423
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●Projet d'allègement 30, 34 et 66 : arrêt du dépistage systématique de la 

tuberculose, uniquement sur les bovins « domestiques » pour le 30 et 34

●Manades et ganaderias 30, 34 (et 13) : demande de prise en charge des 

coûts d'analyse interféron gamma à 100 % par l’État pour les dépistages 

annuels de 20 % des BV>24 mois et des cheptels à risque

●Objectif : sécuriser financièrement ce dépistage en lien avec les 

réticences des collectivités territoriales à financer ce dispositif

●Listes des communes des zones à prophylaxie renforcée : demande 

faite au niveau national en début d'année (suite CROPSAV)

Campagne bovine 2018-2019

Évolutions techniques prévues - TUBERCULOSE
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●Favoriser abattage diagnostic – mesures financières :

●Nouvelle classe d'âge 12-24 mois (1 400€)

●Revalorisation allaitant sur justificatifs : +300€

●indemnisation par l’État du veau si abattage diagnostic par convention avec GDS France

Campagne bovine 2018-

2019

Évolutions techniques prévues - TUBERCULOSE
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●Généralisation de l'IDC :

●Note de service à venir

●Ne concerne pas les manades et ganaderias

●Adaptée en fonction de la situation épidémiologique des départements avec une volonté de 
généralisation dans les départements avec infection récente et installée

●Mesures financières d'accompagnement :

–tarif IDC augmenté par AM à  6,15€

–Marché public pour les tuberculines BV et AV pour les IDC

●Formations vétérinaires

Campagne bovine 2018-

2019

Évolutions techniques prévues - TUBERCULOSE
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●Formation des vétérinaires :

●ENSV – SNGTV - TUBERCULOSE bovine : rôle du vétérinaire et réalisation pratique 

de l'intradermotuberculination

●65- VIC (lycée agricole) - 11/09 - 10h-16h30

●09- PAMIERS - 18/09 - 10h-16h30

●31- ENV TOULOUSE - 06/11 - 10h-16h30

Campagne bovine 2018-

2019
Évolutions techniques prévues - TUBERCULOSE

GTV Occitanie
Formation des étudiants à 

l'ENVT ?
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Campagne bovine 2018-

2019

Évolutions techniques prévues - TUBERCULOSE

Travaux des DD'CS'PP avec 
les vétérinaires sur la 

faisabilité de la 
généralisation de l'IDC

Travaux de l'OVS sur
Appui aux éleveurs sur la 

contention
Sensibilisation biosécurité

Des compléments 
techniques et bilan dans le 
« focus sur la tuberculose »
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●Une convention régionale Occitanie harmonisée

●Application à tous de l'indemnité complémentaire tuberculose

●En attente de la validation des données nécessaires au calcul des 

indemnités par département

Campagnes 2018-2019 -

conventions

Convention technique et financières prophylaxies 

Bru, Leu, Tub bovines
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●Jusqu'au 31/12/2018 :

●Une convention régionale ex-LR jusqu'au 31/12/2018

●Des conventions départementales, si nécessaire, jusqu'au 31/12/2018

●Travaux sur :

●Modalités d'indemnisation

●Liste des activités déléguées pour clarifier et pour calculer le taux de 
délégation

●À partir du 01/01/2019 : une convention régionale Occitanie avec appel à 

candidature

●Travaux sur l'harmonisation des pratiques

Campagnes 2018-2019 -

conventions

Convention technique et financières prophylaxie Bru Ov et Cp

Réunion régionale en sept 
2019 plutôt que juin?
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Merci de votre 

attention


